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LE FONDATEUR DE ROMAINMOTIER

La Revue historique vaudoise a signale, dans sa livraison
d'octobre 1924, le savant travail de M. Ernest Muret, pro-
fesseur a l'Universite de Geneve, paru dans les A'uovi studi
medievali, sous le titre de Romanis Monastcrium et dans

lequel il arrivait ä cette conclusion que c'est le due Chram-

nelene, patrice de Transjurane dans la premiere moitie du

\ ITme siecle qui aurait ete le parrain du celebre monastere.

L'auteur des Recherches sur les origines des eveches de

(I en eve, Lausanne et Sion, de la Contribution a l'histoire du

diocese de Lausanne, de Nos origines chretiennes, M. Marius
Besson, aujourd'hui eveque de Lausanne, Geneve et Fri-
bourg, revient sur ce sujet dans une des dernieres livrai-
sons de la Revue d'histoire ecclesiastique suisse et montre

pourquoi il ne peut etre d'accord avec M. Muret.

« Le travail de M. Muret, dit-il, peut se resumer en deux

mots. D'une part Romainmötier ne garde aucun souvenir
de saint Romain ; or il est inadmissible qu'un monastere

oublie ä ce point son fondateur. D'autre part, il n'y a pour
attribuer Romainmötier ä saint Romain qu'un seul argument
qui semble tenir, c'est le nom meme de la maison...

» La premiere affirmation, prise telle quelle, est

incontestable. Mais el le s'appuie sur une supposition qui ne se

\erifie pas entierement. II ne s'agit point d'une abbaye qui,
nee au Yme siecle, aurait vecu sans interruption jusqu'au
XYIme siecle.

» Dans ce cas, en effet, il serait peu vraisemblable qu'elle
eilt completement perdu de vue son premier fondateur. II

s'agit d'une maison religieuse creee vers 450 par saint
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Romain, disparue peu apres, — retablie vers 630 avec la

regle de saint Colomban, — tombee au lXme siecle dans une

complete decadence et reprise settlement au Xme siecle par
les moines de Cluny. Nous avons affaire ä trois fondations

successives, n'ayant aucune attache l'une avec l'autre. Les

moines de Luxeuil, introduits par Chramnelene vers 630, ne

se soucierent plus de saint Romain qui appartenait ä un

autre ordre, tout comme les Clunistes, venus en dernier
lieu, ne s'occuperent ni peu ni prou des Luxoviens et de

leur patriarche saint Colomban « pour 1'amour » duquel
Chramnelene avait pourtant bäti le deuxieme Romainmö-
tier. L'oubli de la personne de saint Romain nous apparait
ainsi moins anormal. La survivance du nom de saint Romain

s'explique ä son tour, du fait que le lieu lui-meme l'avait

requ de la coutume populaire, et qu'on 11'eprouva pas le

besoin de le changer. Les Luxoviens et plus tard les

Clunistes s'etant etablis dans un lieu dit Romainmötier, leur

abbaye garda le nom de Romainmötier... De la sorte, 1'argument

negatif contre est sensiblement affaibii.
» Restent les arguments positifs pour. Car il y en a. Aymo-

net Pollens, dans son Histoire de la Fondation et des Reve-

nus de Romanmoustiers (1519), sait que Romainmötier fut
fonde par les freres saints Romain et Lupicin. L'auteur de

la chronique rimee de saint Claude — maison mere des eta-

blissements de saint Romain — parle de meine au XIIme
siecle. On nous dit : Aucun texte ancien n'attribue explici-
tement Romainmötier a saint Romain ; nous repondons :

Aymonet Pollens et les moines jurassiens du XTInle siecle

affirment qu'ils ont trouve cette attribution dans des

documents. On insiste : Cette tradition peut avoir ete artificielle-
ment creee de toutes pieces ; nous repondons : qu'elle l'ait
ete, nous n'en savons rien. Les deux textes cites prouvent
I'existence de la tradition. Nous ne sommes pas etonnes de
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trouver cette tradition ä saint Claude, maison fidelement

rattachee ä saint Romain, plutöt que dans un Romainmötier
luxovien rattache ä saint Colomban, ou dans un Romainmötier

clunisien, rattache ä saint Benoit ou ä saint Odon ;

mais rien ne nous prouve que la tradition repose sur une

meprise.

» D'ailleurs, « le pivot de l'argumentation » de M. Muret,
c'est le nom meme de Romainmötier. Avant d'etre designe

sous la forme Romanum Monasterium, notre couvent est nomine,

au moins generalement, non pas Iiomani Monasterium,
mais Romanis Monasterium. II faut meme savoir gre ä M.
Muret d'avoir mis ce point particulierement en lumiere. Or
Romanis, atteste, entre autres, en 888, et plusieurs fois en 929,

ne peut etre le genitif de Romanus qui serait Romani. Si le

monastere qui nous interesse avait ete fonde par saint

Romain, il s'appellerait Romanimonasterium, non Romanis-

monasterium. Grace ä une dissertation savante, mais mani-
festement tres laborieuse, M. Muret s'efforce d'etablir que
Romanis serait, dans le cas present, « une forme accourcie,

familiere, ou pour me servir du terme technique, une forme

hypocoristique de Chamnelene ». Cette explication, M.
Muret « n'en meconnait pas les points faibles » ; il « ne la

donne que pour une conjecture ». Nous aimons ä croire qu'il
ne nous en voudra point si nous lui avouons qu'elle ne

nous a pas convaincu, et qu'une autre solution beaucoup

plus naturelle du petit probleme nous sourit davantage.

« En bonne regie, Romanis ne peut pas etre le genitif de

Romanus. Mais dans les siecles du haut moyen äge, les

anomalies grammaticales ne sont pas rares. On peut meme

assez facilement trouver des exemples du genitif en is au

lieu de i. Ainsi Medicis au lieu de Medici et membris au

lieu de membri, dans la Vie de saint Emeran ; patronis au

lieu de patroni dans la Vie de saint Cyran ; Rodanis au lieu



— 154 —

de Rhodani dans la Vie de saint Yiance. Nous sorames

done autorises ä voir en Romanis line Variante medievale de

Romani plutot qu'une deformation du genitif de Chramne-

lenus. Et franchement, e'est plus simple.
« Nous ne nions pas qu'il reste autour des origines de

Romainmötier quelques nuages, dit en matiere de conclusion
M. Besson. Mais meme apres avoir lu l'excellent travail oil
se revele une fois de plus l'erudition de l'excellent romaniste

qu'est M. Muret, nous pensons pouvoir continuer ä croire

que, si le Romainmötier du VIIme sieclc est l'oeuvre du due

Chramnelene, celui du \'me siecle fut cree par saint Romain.»

LES BOURLA PAPEY A NYON1

8 mai 1802.

L'histoire de l'agitation politique fomentee dans le canton

de Vaud par les Bourla I'apey est connue. Ees paysans,
las de payer dimes et autres redevances, avaient fait dispa-

raitre, en fevrier 1802, dejä, les titres feodaux -de La Sarra.

Le ier mai, ils avaient tente, mais sans succes, de s'emparer
de ceux du canton, a Lausanne. Le 8 mai, en revanche, le

traite de Riond Bosson leur livra les archives de Morges.

Les Bourla Papey se signalerent partout par des

violences et, comme membre de l'association du Vieux-Nyon,
je me permets de presenter 1111 document authentique qui se

rattache ä l'histoire de cette vi lie. Je 1'ai retrouve dans les

papiers de ma mere, et e'est son pere, Augustin-Alexandre
Bonnard, receveur national du district qui en est l'auteur.

1 Communication faite le 6 juin 1924, ä l'Association du Vieux-
A'yon.
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